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la France 3 gauche de l'Europe 
- 

par Cla" ANDRIEU X 

Si un procede stereoscopique permettait de voir 
simultanement la France, la Grande-Bretagne, I'Allemagne, 
I'Autriche et l'Italie de 1944 a 1948, la Republique fransaise occupe- 
rait sans doute la premiere place a gauche. Ce n'est pas que la 
France se soit signalee par des realisations extremes ou particuliere- 
ment originales, mais elle a concentre sur son territoire la presque 
totalite des mesures emancipatrices sur le plan social, ou presumees 
telles, qui furent prises dans les differents pays consideres au lende- 
main de la Deuxieme Guerre mondiale. 

L'lttat fransais est le seul qui ait tente et realise en partie a la 
fois un parqtage du pouvoir dans ltentreprise, une appropriation des 
moyens de production, et une maitrise veritable de lteconomie. A 
l'autre extremite de l'eventail se situe l'Stat italien, qui 'institua 
pas de comites d'entreprise, ne proceda a aucune nationalisation et 
ne mit en place aucun instrument de planification a vocation gene- 
rale. Entre ces deux cas-limites, l'Autriche se tint proche de la 
France, avec des nationalisations, quelques mesures d'association 
des travailleurs a la gestion des entreprises et un essai de planifica- 
tion. L'Angleterre et l'Allemagne occupbrent une place de centre- 
droit, la premiere par l'ampleur de ses nationalisations compensee 
par l'absence de participation ouvriere institutionnalisee et par le 
defaut de plan de production, et la seconde par son profil presque 
inverse, fondb sur une cogestion exclusive de toute nationalisation, 
et pourvu d'une certaine planification. 

Le caractere inegal des realisations intervenues dans chacun des 
cinq lttats rend mal compte des debats qui s'y deroulerent et qui 
engloberent partout la generalite des questions relatives a la demo 
cratie economique et sociale. Si la France est allee plus loin dans 
cette voie que les autres nations, c'est que le vent de reformisme de 
gauche qui pas sait alors sur l 'Europe y soufflait plus fort qu 'ail- 
leurs, comme en temoignent ces chiffres: 

* C. Andrieu est professeur d'histoire (Metz). 

Le Mouvement socisl, n° 134, janvier-mars 1986 i) Les Sditions ouvrieres, Paris 
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Physionomie politique des pays liberes 

Pourcentages de voix aux elections de 194546 

Commu . . Democ rates- Cons er- 

Soclallstes , . nlstes chretlens vateurs 

Juillet 1945: Grande Bretagne 0,5 % 48 % 36 % 

Octobre 1945: France 26 % 23 % 24 % 

Novembre 1945: Autriche 5 % 45 % 50 % 

Juin 1946: Italie 1 9 % 2 1 % 3 5 % 

Juin-Octobre 1946: Allemagne 9 % 3 6 % 4 1 % 
(elections regionales) 
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L'opinion fransaise a la Liberation se situait ainsi un peu plus a 
gauche que l'electorat des autres pays, soit par l'importance du vote 
de gauche comparee aux resultats italiens ou allemands, soit par 
l'absence d'un grand parti de droite a la difference des cas anglais 
et autrichiens. L'originalite de l'exemple fransais suscite une inter- 
rogation, mais on peut deja constater que l'explication par l'etat de 
l'opinion n'est pas simple puisque le tableau suivant montre que 
sauf en Grande-Bretagne, la tres grande majorite des reformes de 
structure entreprises a la Liberation dans les differents pays l'a ete 
par des gouvernements a direction centriste ou droitiere: 

1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 
France [ + [ ] 

Italie 

Autriche [ ] 

Grande-Bretagne 1 ] 

Allemagne [] [] [ ] 

Gouvernements diriges par un representant de la gauche. 
[ ] Periode d'adoption des reformes de structure. 

Le petit nombre et la brievete des gouvernements diriges par la 
gauche peuvent surprendre dans une periode ou le balancier de 
l'opinion se portait nettement dans cette direction, et alors que les 
grands partis de droite eux-memes se reclamaient peu ou prou du 
a socialisme >. C'est qu'a l'epoque ces dernieres organisations le 
MRP, la DC ou 1'()VP n'etaient pas a droite mais au centre, en 
raison de l'union nationale nee de la reaction a l'occupation nazie. 
En estompant pour un temps le clivage droite-gauche, le consensus 
se realisait autour de personnalites alors au centre, telles Charles 
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de Gaulle, Alcide de Gasperi ou Leopold Figl. La presence de com- 
munistes dans ces gouvernements, fait sans autre precedent en 
Europe que celui du Frente Popular, attesta jusqu'en mai 1947 en 
France et en Italie, et jusqu'en novembre de la meme annee en 
Autriche, de l'orientation a gauche de ces ministeres. A contrario 
l'arrivee des travaillistes au pouvoir en Grande-Bretagne, en mettant 
fin a l'union nationale au sein du Cabinet, fit ressortir la specificite 
des pays liberes. 

Une meme chronologie du flux et du reflux du mouvement refor- 
mateur se manifesta cependant d'un bout a l'autre de l'Europe occi- 
dentale. I1 faudrait pouvoir analyser les raisons de la retombee si 
rapide de l'elan qui s'etait empare des esprits a la Liberation car le 
constat de cette inconsequence apparente de l'opinion fonde souvent 
la theorie du moment favorable. L'annee 1946 fut l'annee tournant. 
L'Italie montra le mouvement des novembre 1945 avec la demission 
du gouvernement Parri issu de la Resistance, et, six mois plus tardJ 
avec l'ecrasement electoral de cette tendance a la fois revolution- 
naire et hors-parti de l'opinion(1). La France evolua de la meme 
fason: les grands debats nationalisateurs du printemps 1946 mar- 
querent le terme de la periode durant laquelle la transformation du 
pays fut a l'ordre du jour. En Angleterre, les manifestations de 
rejouissance par lesquelles les mineurs saluerent l'entree en vigueur 
de la nationalisation des charbonnages susciterent un dernier mou- 
vement d'enthousiasme en janvier 1947 (2). Dans les pays souverains, 
la situation stetait donc retournee avant meme le declenchement de 
la guerre froide. 

L'Allemagne et l'Autriche connurent une evolution semblable 
mais l'occupation de leur territoire par les quatre vainqueurs en 
avansa et retarda a la fois l'expression. En Allemagne, le long endi- 
guement de certaines revendications sociales par l'occupant main- 
tint sous pression leurs defenseurs jusquta l'obtention de satisfac- 
tions en l9S1 et en 1952. L'action syndicale avait ete relancee par un 
mouvement particulierement accentue, des juillet 1948, de retour au 
liberalisme economique des annees vingt. En Autriche en revanche, 
la difficulte de z ramer avec quatre elephants dans la barque > (3), 
qui rendait la nation plus soudee et moins lyrique qu'ailleurs, 
attEnua et allongea la courbe de l'opinion jusqu'en 1956. En consti- 
tuant paradoxalement, et dbs juillet 1946, une arme ideologique de 
l'Ouest contre l'Est, les nationalisations autrichiennes ne changerent 
guere la pente de l'Evolution des esprits dans ce pays. 

Si dans l'histoire de la France plus que dans les autres, la Libe- 
ration apparait comme une pFriode i part, comparable i certains 
egards aux printemps de 1848, 1871, 1936 ou 1968, il semble qu'a la 
difference du Nouveau Monde et sous l'influence de deux mouve- 

(I) Le parti d'action de Ferruccio Parri ne reunit que 1,5 96 des voix aux elections de juin 
1946. 

(2) Cf. K.O. MORGAN, Labour in power, 1945-1951, Oxford, Clarendon, 1984, p. 106, et J.- 
F. PICARD, A 8EL1N, M. BUNGENER, Histoires de l'EDF, Paris, Dunod, 1985, p. 1-10. 

(3) Expression que Karl Renncr a cmployee lors du dernier discours qutil a prononcF 
comme chef du gouvemement provisoire, devant l'AssemblFe nationale nouvellement elue, en 
novembre 1945: R. RICKETr, A bnef story of Austrian History, Vienne, Prachner, 1983, P. 156. 
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ments de fond contraires et simultanes, l'Ouest du Vieux Continent 
ait connu dans son ensemble un soulbvement lent suivi d'un affais- 
sement partiel entre 1944 et 1948. Avant d'6tudier dans ce cadre le 
devenir des nationalisations proprement dites et celui des mesures 
de planification qui les accompagnFrent dans certains cas, l'ordre 
chronologique engage i examiner d'abord les tentatives de demb 
cratie economique qui surgirent de la base aux premiers jours de la 
Liberation. 

Deux frAres latins: le comitO de gestion 
et le {< conslglio di gestione * 

C'est en France et en Italie qu'eurent lieu les essais de 
gestion ouvriere les plus pousses de l'Europe d'alors, mais les deux 
Atats ne reagirent pas de la meme fason a ces experiences simi- 
laires. Si en Prance les comites de gestion trouverent une consecra- 
tion partielle dans la legislation de 1945 et de 1946, les conseils de 
gestion italiens ne conduisirent en revanche a l'adoption d'aucun 
texte de loi. Cette divergence de destins au sortir d'un passe 
commun met en lumiere la situation plus << a gauche >> de la France 
liberee. Pourtant sur ce terrain, la Republique fransaise fut large- 
ment doublee par les realisations qui intervinrent en Allemagne en 
1951 et 1952, alors meme qu'aucun fait accompli anterieur a la loi 
n'y etait venu hater l'action gouvernementale. A travers ces deux 
exemples symetriquement inlrerses de l'Allemagne et de l'Italie, 
I'importance et les limites du mouvement social en France a la Libe 
ration ressortent avec plus de nettete. 

En aout 1944, I'apparition dans certain-es entreprises fransaises 
de < comites de gestion , de <. comites consultatifs >> ou de 
< comites mixtes a la production )> prefigura a bien des egards la 
naissance a partir du mois de mai 1945, des z conseils de gestion S 
italiens. Les uns comme les autres reprenaient la forme, videe de 
son contenu d'autres comites dwetablissement crees par le regime 
dechu. De la Picardie aux Ardennes par exemple, la continuite etait 
particulieremexlt marquee entre les z comites sociaux d'entreprise >> 
foxmes sous le regime de Vichy, et les comites de gestion issus de la 
Liberation. Dans le departement de l'Aisne, 17 des 121 comites nes 
de la Charte du Travail stetaient convertis en comites de gestion (4). 
De la meme fascon, en Italie du Nord, dans l'ex-Republique sociale 
de Salo, les conseils de gestion beneficiaient du precedent cree par 
Mussolini au debut de l'annee 1944, lorsqu'il avait socialise cer 
taines entreprises selon l'esprit du programme de Verone Dans ces 
sociEtes, les consigli di gestione n'avaient eu qu'une existence for- 
melle, mais l'i^Ee avait EtE lancee, et la Confederaziolle Generale Ita- 

(4) Cf. A. PROST, z Les nationalisations "sauvages" a la Liberation, esquisse d'un bilan > 
communication au colloque < Nationalisations et formes nouvelles de participation des 
ouvriers a la Liberation (19441951) , Paris I, CRHMSS, 2426 mai 1984, p. 8. 
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liana del Lavoro (CGIL), qui reunissait i la Libera-tion les trois ten- 
dances revolutionnaire, reformiste et chretienne de l'opinion ouvrie- 
re,ne fit pas mystere du role joue par les textes fascistes dans la 
conception des conseils de gestion d' inspiration antifasciste (5). 

Par leur repartition geographique, par leur nombre et par leur 
diversite, les comites francais et les conseils italiens se ressem- 
blaient beaucoup. Leur implantation coupait en deus chacun des 
territoires nationaux. Si en Italie un < vent du Nord > soufflait- 
selon ltexpression du dirigeant socialiste Pietro Nenni , cJetait 
plutot un vent du Sud qui passait sur la France. La concentration 
des conseils de gestion en Italie septentrionale ne reproduisait pas 
seulement l'opposition traditionnelle entre le Mezzogiorno rural et 
conservateur et le Nord industriel et reformiste. Le passe immediat 
du pays, l'occupation par les nazis de sa moitie nord en 1943-1945, 
la fondation de la Republique de Salo et, par contre-coup, la crea- 
tion d'un Comite de Liberation Nationale de l'Italie septentrionale 
(CLNAI), accusaient le contraste seculaire. Ce fut precisement le 
CLNAI qui decreta le 17 avril 1945 l'abrogation des mesures fas- 
cistes, le maintien du principe de la socialisation des entreprises, et 
la remise de celles-ci aux mains de comites de liberation d'etablisse- 
ments avant que des conseils de gestion elus puissent y etre ins- 
talles. 

La France presentait a un moindre degre un tableau comparable. 
Si l'ennemi avait rendu au pays une certaine unite et stil avait faci- 
lite l'unification des resistants en occupant la totalite du territoire 
en novembre 1942, la politisation plus marquee des debuts de la 
Resistance en zone sud du fait de l'absence de troupes d'occupa- 
tioIl les deux premieres annees a certainement favorise l'eclosion 
beaucoup plus dense de comites de gestion dans cette region que 
dans l'ex-< zone occuplee ,,. La ville de France revolutinaire par 
excellence, Paris elle-meme, ne connut pas une concentration excep- 
tionnelle de comites, et ceux-ci resterent relativement discrets. Cette 
division geographique de la France recoupait la carte des Comites 
departementaux de la Lib(eration (CDL), plus actifs et plus revendica- 
tifs vis-i-vis du pouvoir central dans l'ancienne < zone libre D que 
dans le nord (6). 

A l'interieur de ces espaces distinctifs, la gestion des entreprises 
par les comites etait loin d'etre la regle. En Italie en 1946, on esti- 
mait i 300 ou 500 le nombre des conseils de gestion (7). Dans le Sud 
de la France, le mouvement des comites ne touchait qu'un departe- 
ment sur deux, et n'y atteignait qutune minorite d'etablissements (8). 
Mais plus que le nombre, l'indeterrnination des fonctions remplies 
par ces organes traduisait les limites de la poussee sociale. En 

(5) Cf. aussi Confederazione Generale Dell'Industria Italiana, I consigli di gestione, Rome, 
1947t vol. II, p. 67 a 76. 

(6) Cf. Ia collection dirigee par Henri MICHEL, z La Liberation de ila France , chez 
Hachette, 15 vol. pprus en 1973-1975. 

(7) 300 d'apres C. DANEO, La politica economica detla ncostruzione 194S1949, Turin, 
Einaudi, 1975; et 500 d'apres L. MENGONI, z La representation des trava}lleurs sur le plan 
de ltentreprise en droit italien s in CECA, La representation des travailkurs sur le plan de 
ltentrepnse dans le droit des pays membres de ta CECA, Luxembourg, 1959, p. 261. 

(8) Cf. A. PROST, < Les nationalisations "sauvages"... , art. cit., carte p. 10. 
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Italie, les pouvoirs des conseils, qui en l'absence de texte legislatif reposaient sur des accords d'entreprises, etaient surtout consulta- tifs. Telle etait la situation au sein du groupe Fiat, le plus grand ensemble industriel italien. En France, si les comites Iyonnais et marseillais exersaient pleinement les responsabilites qu'ils s'etaient donnees, leurs homologues toulousains devinrent consultatifs quel- ques semaines apres leur installation, et ceux de MontluSon connu- rent la meme evolution des octobre 1944 (9). 
Avant d'etre imputable a l'attitude des divers partenaires sociaux et politiques, ce bilan mesure tenait a l'ambiguite congenitale des comites. Le drapeau de l'antifascisme et du productivisme recons- tructeur recouvrait-il la revolution sociale ou la collaboration de classe ? Les conseils etaient-ils des soviets ou des comites de pro- duction a la maniere des Joint Production Committees (JPCs) qui s'etaient mis en place en Angleterre pendant la guerre 7 Ce debat interieur et assez peu explicite troublait les deux sceurs latinese Le discours revolutionnaire etait tenu par certains socialistes. En decretant aux derniers jours du mois d'aout 1944, la creation de comites de gestion dans les entreprises de plus de 100 ouvriersJ le secretaire du CDL de l'AllierJ qui etait aussi secretaire de la Federa- tion socialiste du departement, entendait bien lancer << a toute vapeur >> la << Revolution populaire >>. Comme l'ecrivait en 1946 un militant socialiste sous le titre suggestif de Prendrons-nous les- 2xsines ?, les comites auraient pu constituer << la forme enfin trouvee du pouvoir ouvrier resultant de l'initiative populaire # (10). Ainsi se serait amorcee << par la base 4 une revolution qui aurait permis de realiser la a democratie proletarienne . 
Tenant au contraire le langage dJun certain apaisementfi les com munistes ne voulaient voir dans les comites de gestion que des Soll- tiens de la z bataille de la production >> lancee en France des sep- tembre 1944 par la CGT. Quand par exemple Benoit Frachon evoqua la situation de Montluson dans I>Humanite, ce fut pour se moquer des accusations de z sovietisation >> dont les comites avaient fait l'objet, et pour feliciter les ouvriers d'avoir repris ie travail si rapi dement, apres avoir seulement << bouscule de vieilles routines >> (11) On etait loin de l'elan rEvolutionnaire des socialistes de l'Allierz Si le PCF adoptait une politique d'encouragement-detournement a l'egard des comites, le PCI observait une ligne de conduite plus reservee eneore. En septembre 1945, Palmiro Togliatti declarait que les eon- seils de gestion ne devaient pas z porter prejudice a l'initiative privee , et quand, au mois de decembre sllivant, le parti recueillit plus de la moitie des voix aux elections du conseil de gestion de Fiat, il renonsa a exercer les responsabilitEs que cette majorite lui 

(9) Cf. R. TREMPE, z Les nationalisations "sauvages" i la Liiration, le cas toulcousain > Z R. MENCHERINI, * LeS entreprises requisitionneies de Marseille: les Acieries du Nord ; et C. ANDRIEU, . LibFration et Revolution b MontluSon, Fte l944FtF 1946 >, communications au colloque cite n. 4. 
(10) P. BERNARD, introduction i S. CHMPY, Prendrons-nous les asines ? Pans, Cahiers mensuels Spartacus, Imperie Mazarine, dFcembre 1946, 32 p. (1 I) L'Rumanit#, 26 septembre 1944. 
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offrait(l2). Le PCI ne depassait pas le stade de la neutralite bien- 
veillante. 

Ce ne fut pas seulement l'attitude objectivement conservatrice 
du PCI qui priva les conseils de gestion d'une consecration legis- 
lative. La conjoncture et le gouvernement eurent leur part de res- 
ponsabilite dans ce non-processus . On peut se demander si l' Europe 
occupee n'a pas vecu au rytllme d'un temps social relativement syn- 
chrone. Dans cette hypothese, la courbe de l'amplification du mou- 
vement revendicatif aurait atteint un sommet en 1944, avant de 
decliner en 1945-1946. I1 n'etait donc peut-etre pas indifferent pour 
le rayonnement des forces de gauche que le pays fut libere en 1944 
ou en 1945. C'est du moins ce que suggere l'exemple de la France, 
premier pays libere a l'ouest du continent. Le cas italien conforte 
cette supposition si l'on considere la serie des grandes greves qui se 
sont deroulees a Turin et a Milan dans l'hiver 1943-1944, et qui ont 
culmine dans la greve generale de mars 1944 (13). Le fait aussi que 
le gouvernement issu de la Resistance et dirige par Ferruccio Parri 
ne se soit maintenu au pouvoir que six mois, et qu'il ait du ceder la 
place a une direction democrate-chretienne des avant la fin de 
l'annee de la Liberation, semble indiquer que les aiguilles de lthor- 
loge tournaient plus vite en 1945 quten 1944. La France n'eut de 
gouvernement conduit par un democrate-chretien que pres de deux 
ans apres sa liberation. 

Si l'on suit cette hypothese, le ministbre Parri n'a pas ete sou- 
tenu par une vague comparable a celle qui a porte le gouvernement 
de Gaulle. En outre, le cabinet italien s test heurte a l 'opposition de 
la Commission alliee anglo-americaine pour l'Italie du Nord, qui 
refusa de reconnaitre les conseils de gestion. Si le general de Gaulle, 
qui avait reussi a epargner a la France l'experience de l'Allied Mili- 
tary Government of Occupied Territories (AMGOT), etait plus libre 
d'agir, le gouvernement Parri ne sut pas faire preuve de fermete. I1 
stinclina malgre sa volonte revolutionnaire, victime a la fois de 
1'AMGOT et de divisions internes que laissait a nu l'absence d'union 
prealable de la Resistance dans la clandestinite (14). 

Dans le desequilibre des destins que connurent de part et d'autre 
des Alpes les comites et les conseils de gestion, la resistance patro- 
nale a la participation ouvriEre eutelle une part de responsabilite ? 
Si l'organisation italienne, la Confindustria, etait sortie presque 
indemne de la periode fasciste et s'etait reconstituee dbs l'ete 1943 
alors que le patronat fransais ntavait rEussi a former le CNPF 
qutapres un long purgatoire de seize mois, les dirigeants d'entre- 
prises fransais et italiens menaient la meme strategie dilatoire. Ils 
soutenaient que seules des mesures legislatives pouvaient rEgler la 
question. En Italie, I'absence de decision gouvernementale, puis 

(12) Cf. B. GROPPO, z LeS conseils dc gestion en Italie >, communication au colloque sur 
les nationalisations et la participation ouvriere en Europe au lendemain de la DeuxsEme 
Guerre mondiale, Paris I, CRHMSS, 7-8 fOrrier 1985, p. 25. 

(13) Cf. R. LURACHI, Il movimento operaio torinese durante la RezisfenzaS Tunn, Elnaudi, 
1958, 372 P. 

(14) Cf. S. BERSTEIN et P. MILZA, L'ltalie contemporaine, Paris, A. Colin, 1973, p. 360-362; 
et M. GRNROD, Ehe rebailding ot Italy. Politics and cconomics, 1945-1955, Oxford, Royai Insti- 
tute of Intcxmati{>nal Affairs, Oxford University Press, 1955, p. 22-23. 
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l'attente de la Constitution definitive permirent au patronat de faire 
durer l'argumentation jusqu'en 1947, tandis qu'en FranceJ l'ordon- 
nance de fevrier 1945 coupa court a cette tactique retardatrice. 

L'autonomie du politique ressort bien de cette eomparaison 
franco-italienne. A la difference du cabinet Parri, le Gouvernement 
Provisoire de la Republique Fransaise (GPRF) fit preuve des son ins- 
tallation a Paris d'esprit de decision et de volonte reformatrice dans 
le domaine de la participation ouvriere. Si le souci de canaliser les 
initiatives extra-legales dJaout-septembre 1944 hata la mise en route 
de la reforme, l'idee d'associer le capital et le travail etait etablie 
dans la pensee gaulliste depuis 1941(15). D;es la fin du mois de sep- 
tembre, le conseil des ministres faisait savoir que seule << la loi u 
avait qualite pour << modifier les fondements du regime des 
entreprises >>) mais en meme temps, on annonsait (< la creation de 
comites m1xtes a la production quiJ dans les grandes entreprisest 
seraient appeles a associer par leur avis la classe ouvriere a la 
gestion >> (16). Les gauches furent mecontentes des timidites de 
l'ordonnance de fevrier 1945. Mais si lton met en balance le carac- 
tere sporadique des comites de gestion avec la generalisation de la 
participation ouvriere que les comites d'entreprises representerent 
et si l'on considere la forte resistance patronale qui s'exersa a 
l'encontre de l'elaboration meme du texte, la reforme d'Alexandre 
Parodi ne parait pas insignifiante. Contrairement a ce qui se passa 
en Italie, I'autorite patronale ne fut pas entierement restauree a la 
Liberation. Un gouvernement dirige au centre avait donc pris une 
mesure progressiste qu'un ministere conduit par un f revolution 
naire )> n'avait pas reussi a adopter. 

Travaillistes liberaux 
et chretiens sociaux4Fmocrates ? 

Dans le domaine de la participation ourriere, lwAngle- 
terre offre un autre exemple de croisement des especes, avec la con- 
duite par un gouvernement de gauche d'une certaine politique de 
droite. Si le Parlement britannique n'avait pas vote d'amples natio- 
nalisations, le pouvoir des chefs d'entreprises anglais, se serait 
trouve iIltegralement retabli apres la guerre. De meNme qu'en Italie, 
aucun texte de loi ne vint reconnaltre et generaliser la pratique des 
Joint Production Committees. Par leur nombre et par leur inspira- 
tion, les JPCs se differenciaient cependant nettement des comites ou 
des conseils de gestion fransais ou italiens. Beaucoup plus nom- 
breux environ 4500 en 1944 , ils stetaient formes au gre des ini- 

(15) Cf. C. ANDRIEU, a De Gaulle , in C. ANDRIEU, L. LE VAN et A. PROST (dir.), Les natio- 
natisations de la Liberation, de l'utopie au compromis, Paris, Presses de la FNSP, 1986. 

(16) Communiqub du conseil des ministres du 29 septembre, reproduit dans l'Aube du 30 
septembre 1944. 
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tiatives locales dans un esprit de solidaritF nationale et sociale (17). 
Reposant sur une base contractuelle, ils auraient pu constituer les 
premices d'une participation ouvriere institutionnelle. 

Mais on les laissa deperir, tout comme leurs cousins du conti- 
nent. Les raisons de cette evolution tinrent a l'opposition des Trade 
Unions, et par consequent a l'indifference du parti travailliste, pour 
ces essais cogestionnaires. En reaction au mouvement des shop ste- 
wards qui s'etait developpe pendant la Premiere Guerre mondiale, le 
congres des TU stetait prononce contre le workers' control en 
1932 (18). Ce systeme lui avait paru menacer le monopole syndical, 
soit en favorisant le syndicalisme d'entreprise au detriment du syn- 
dicalisme de classe, soit en suscitant au contraire une radicalisation 
des revendications, stimulee par l'exemple de la revolution 
russe (19). A cette experience de mauvais souvenirs, les Trade 
Unions joignaient la conviction qu'on ne pouvait z eliminer les 
deplaisants problemes economiques et industriels > par la participa- 
tion des syndicats a la direction. Ils avaient une nette perception de 
la barriere qui separait l'ideologie revendicatrice, avec ses a acquis 
arraches > et ses z conquetes ouvrieres , de la logique de la gestion 
economique avec ses criteres largement indifferents au sort des tra- 
vailleurs. Ne croyant pas a la possibibilite de z nouveaux criteres de 
gestion >, les Trade Unions preferaient proteger leur vertu ideolo- 
gique en refusant la participation. 

C'est pourquoi les travaillistes au pouvoir observerent a ltegard 
des JPCs la meme reserve, la meme attitude a liberale > que celle 
adoptee par les Conservateurs avant juillet 1945 (20). Alors que la 
position des TU eveillait des resonances au sein de la CGT et de la 
CGIL, le comportement du parti travailliste trancha avec celui de la 
SFIO et du PSI. Les socialistes furent les seuls sur le continent a 
mener une action parlementaire en faveur de l'association des 
ouvriers a la gestion des entreprises. La proposition de loi Gazier en 
decembre 1945, qui allait deboucher sur la loi du 17 mai 1946 elar- 
gissant les pouvoirs des comites d'entreprises, et les projets de loi 
d'Aragona et Morandi de la fin de l'annee 1946, n'eurent pas d'equi- 
valent dans les iles britanniques. Cette divergence de vues de part et 
d'autre de la Manche allait se retrouver dans l'elaboration des 
textes relatifs a l'administration des entreprises nationalisees. 

Finalement, le pays dont la situation legislative s'est apparentee 
le plus a celle de la France fut l'Autriche. Une loi de mars 1947 y 
crea des conseils d'entreprises qui deleguaient deux representants 
au conseil d'administration de leur societe. Le meme texte prevoyait 
l'institution d'une z commission economique de l'lttat D aupres de 
laquelle les conseils d'entreprises des societes de plus de 500 tra- 
vailleurs pouvaient faire appel si leurs etablissements leur parais- 

(17) N. BAROU, British Trade Unions, Londres, Victor Gollancz, 1947, p. 174175. 
(18) G. CKLLIES, La z loint consultation h en Grande-Bretagne, these, Institut d'lttudes 

Politiques de Paris, 1954, p. 218 sqq. 
(19) P. CHAMEY, z Les comites d'entreprise en Angleterre , Droit social, juillet-aofit 

1945, p. 26S; F. BEDMIDA, A. GIUILY, G. RAMEIX, Syndicats et patrons en Grande-Bretagne, 
Paris, Aditions Ouvneres, 1980, p. 16ffi162. 

(20) P. WNE, Lcs relations cetrc patrons et ouvriers dans l'Angleterre d'aujourd'hui, 
Paris, Librairie Marcel Riviere, 1948, p. 263-269. 
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saient geres < contrairement aux interets de lyeconomie 
nationale >>(21). Compte tenu du role relativement secondaire des 
conseils d'administration dans la gestion des entreprises, la loi 
autrichienne n'attribuait pas beaucoup plus de pouvoir aux salaries 
que la loi de 1946 ne le faisait en France. La commission econo- 
mique de l'lAtat ne fut d'ailleurs jamais saisie. Mais autant que les 
textesJ les organisations et les hommes charges de les appliquer 
definissent les situations. Quand en avril 1948, la CGT, desormais 
presque exclusivement communisteJ acheva le retour sur elle-meme 
qu'elle avait entame en 1947 et se mit a considerer les comitEs 
d'entreprises comme des moyens << de lutter contre la domination 
des ttusts t elle tirait ses conclusions d'une situation objective dans 
laquelle le patronat avait sa part de responsabilite, - celle de 
l'echec de la participation ouvriere ebauchee par la loi de 1946 (22)* 
La declaration de Benolt Frachon marquait la cloture officielle du 
bref intermede durant lequel les comites d'entreprise avaient paru 
porteurs de possibilites plus larges que la seule gestion des aeuvres 
sociales. L'Autriche, avec un patronat sans doute moins ferme et 
5 % seulement d'electeurs communistes, ne connut pas un tel revire- 
ment de situation, ce qui permit a l'Osterreichischer Gewerkschafts- 
bund (c)GB) de poursuivre sur la voie de la cooperation conflic 
tuelle. 

Meme si, comme l'exemple de la Grande-Bretagne le montre avec 
ses 0,5 % d'electeurs communistes, le rejet de la participation 
ouvriere ne fut pas directement proportionnel a l'etroitesse des rela 
tions entre les syndicats et le parti communiste, l'Allemagne 
n'aurait pas evolue vers le regime de cogestion le plus pousse 
d'Europe si le KPD ntavait vu dans la meme periode ses resultats 
electoraux reduits a 9 % des voix en 1946J et baisser ensuite jusqu'a 
3 % en 1951. Contre-exemple frappant dans la chronologie de la 
grande Reformation qui succeda a la guerre europeenne, le cas alle- 
mand illustre le poids des traditions dans I'accomplissement d'une 
reforme. Plus que tous les autres pays, l'Allemagne heritait en effet 
d'un passe de participation ouvriere. La loi de 1920 sur les conseils 
d'entreprise, qui se fondait sur << l' article des conseils >> de la Consti- 
tution de Weimar, puis la loi de 1934 portant organisation du travail 
national, qui avait cree des << comites de confiance u dans les entre^ 
prisesJ avaient a des degres divers ouvert la voie(23). Les Allies 
avaient pris en compte cet heritage en promulguant en avril 1946 la 
z loi n° 22 )> qui instituait des conseils dans toutes les entreprisese 
Quoique en retrait sur le texte de 1 920J puisque les conseils 

(21) E. UNGER, Les nationalisatior en Aurriche, Liege, Faculte de Droit et a Haye, Mar- 
tinus Nijhoff, 1964, p. 674484. 

(22) B. FRACHON, dFclaration aux ConfErences nationales des comites d'entreprises, 2 
4avril 1948, citE in L'Annee Potitique 1948, Paris, Aditions du Grand Siecle, 1949, p.64; 
M. FABREGUET, Les syndicats et l'Assemblee Consultative, novembre ISA440ctobre 1945! 

memoire de maitrise, Universite, Paris I, 1980, p. 119-123. 
(23) G. BOLDT, z La representation des travailleurs sur le plan de l'entreprise en droit 

allemand dans le domaine particulier de l'industrie miniere et siderugique >, in CECA, La 
representation des travailleurs, op. cit.r p. 100101. 
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n'etaient que consultatifs, la loi n° 22 n'etait pas insignifiante (24). 
Elle pouvait se comparer a la loi sur les comites d'entreprise que la 
France etait alors en train d'adopter. 

Mais en trois actes successifs, les Allemands surent faire valoir 
une volonte nationale qui allait tres au-dela des dispositions aux- 
quelles les Allies, et surtout le general Clay commandant la zone 
americaine, entendaient s'arreter. Ce fut d'abord en 1946 I'adoption 
par certains Lander de Constitutions qui prevoyaient la creation de 
conseils d'entreprises plus ou moins dotes de pouvoirs de co-deci- 
sion. Puis, passant outre au veto allie, ces Ldnder voterent les lois 
correspondantes en 1947-1948. Que la Hesse, avec ses 40 % d'elec- 
teurs SPD ait pris a cette occasion une position en fleche n'etait pas 
etonnant (25). II etait plus revelateur que des lttats a large majorite 
conservatrice, CSU ou CDU, comme la Baviere ou le pays de Bade, 
aient suivi le mouvement. En depit des directives conciliatrices que 
Washington lui adressait, le general Clay persistait dans son hosti- 
lite a une reforme qu'il assimilait a une socialisation (26). Or depuis 
l'ete 1947, les Atats-Unis opposaient leur veto aux socialisations en 
arguant de l 'obligation d'attendre la reunion d 'une As semblee natio- 
nale elue (27). N'ayant pas reussi a imposer leur point de vue a la 
Commission interalliee, les syndicats allemands reunis dans le 
Deutscher Gewerkschaftsbund (DGB) relancerent le debat des l'ave- 
nement de la RFA. Exersant une forte pression, et beneficiant de la 
necessite ou le chancelier Adenauer etait de souder la nation der- 
riere lui afin de reussir l'integration paritaire de l'Allemagne dans le 
concert ouesteuropeen, le DGB obtint en 1951 I'adoption de la loi 
sur la cogestion dans la siderurgie et les mines(28). L'annee sui- 
vante une cogestion de portee plus limitEe fut etendue a toutes les 
entreprises de plus de cinq salaribs. Pour etre en retrait par rapport 
au texte de 1951, la loi de 1952 etait cependant nettement plus 
avancbe que la loi fransaise de 1946 (29). Alors que l'ere des grandes 
reformes etait close en Europe depuis quatre ou cinq ans, une 
demande sociale ayant survecu i la periode porteuse recevait ainsi 
satisfaction. Par un paradoxe supplementaire, c'etaient un gouverne- 
ment et un Bundestag de droite qui la prenaient en compte. La 

(24) < Control council law n° 22: works councils , 10 avril 1946, texte reproduit in Docu- 
ments on Cermany under occupation, 1945-1954, selected by B. RUHM von OPEN, Oxford, 
Oxford University Press, 1955, p. 118-120. 

(25) Cf. H. IADEMACHER, z Le developpement des comites d'entreprise dans les zones 
d'occupation americaine et anglaise, 1946 1948 , cornmunication au colloque cite n. 12, p. 9. 

(26) Cf. H. LEwIS, New Constitutions in occupied Gennany, Washington, Foundation for 
Foreign Affairs, 1948, p. 25-28, 83 et 88; J.H. BACKER, Winds of history. The German years of 
Lucius Du Bignon Clay, Pnnceton, Van Rostrand Reinhold Company, 1983, p. 258-261 * et The 
papers of General Lucius D. Ctay, Germany 194S1949, edited by J.E. SMITH, Bloornington 
Indiana University Press, 1974, vol. II, p. 688491 et 98s990. 

(27) Cf. . Directive to the Commander in Chief ot the US Forces of Occupation D 
11 juillet 1947, §21-c, in The Department of State, Gertnany 1947-1949. The story in docu- 
ments, Washington, US Printing Office, 1950, p. 40. 

(28) Cf. J.H. BACKER, Winds of history..., op. cit. p. 259-260 * et L. ROSENBERG, Le droit de 
cogestion des travailleurs dans la RFA, Dusseldorf Publications pour l'etranger, DGB, 1953, 
p. 11-14; H. BORSDORF, * The conflict about codetermination in postwar Germany (1945- 
1951) , communication au colloque cite n. 12, p. 18-20. 

(29) Cf. Loi du 11 octobre 1952 sur l'organisation constitutionnelle de l'etablissement 
reproduite dans F. EMERY, Qu'est-ce que la cogestion ?, Paris, Aditions Techniques et ltcono- 
miques, 1969, p. 118-124. 
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theorie de la z fracture z ephemere a travers laquelle seuls les ministeres de gauche pourraient mener a bien d'importantes 
reformes sociales, et dans des delais forcement courts, ne s'appli- quait donc pas a ce cas precis. 

Deux conditions pour une nationalisation 

Par ses experiences de gestion ouvriere et par l'adop- tion d'une legislation novatrice, la France se situait a gauche de l'Europe. Elle n'aurait ete depassee dans cette voie que par l'Alle- magne des annees 1950, si les comites d'entreprise n'etaient devenus le theatre d'affrontements entre le patronat et la CGT. Annulant les effets des reformes de 1945-1946, ces luttes ramenaient la France a une situation voisine de celle de l'Italie. Jusqu'en 1948 cependant, la Republique Fransaise put paraltre a l'avant-garde du mouvement reformateur: au-dela d'un debut de partage du pouvoir dans les 
entreprises, elle s'etait approprie une large partie des grands moyens de production. L'Angleterre et l'Autriche avaient fait de meme, mais par leur organigramme et leur stabilite les nationalisa- tions fransaises donnaient de leur pays une image plus marquee a gauche. 

Avant de comparer entre elles les performances nationalisatrices des pays vainqueurs ou victime, ltetude de l'absence de nationalisa- tion chez les vaincus allemand ou italien mettra en lumiere les con- ditions d'apparition de cette reforme dans ltouest europeen. Il fallait qu'il existat une demande et qu'un gouvernement national fut la pour y repondre. Ces conditions etaient reunies partout sauf en Italie et en Allemagne. 
Dans la peninsule, la demande faisait defaut. Si en novembre 1946, apres avoir renouvele leur pacte d'unite d'action, le PCI et le PSI annonsaient encore des nationalisations dans leur programme electoral commun (30), ce n'etait qu'une maniere de sacrifier au rite La principale raison pour laquelle les Italiens ne se mobilisaient pas sur ce theme tenait a l'usure et au discredit qui l'affectaient. La 

politique nationalisatrice de l'lXtat fasciste et sa relance dans le cadre de la Republique de Salo etaient responsables de cette situa- 
tion. Par ailleurs, le CLNAI, qui reunissait les six partis antifas cistes, n'avait pas su ou pas pu rediger un programme commun pour l'apres-guerre. Un drapeau manquait aux reformateurs. Il est vrai que de toute fason, la coupure en deux de l'Italie a partir de l'ete 1943 aurait fait de ce texte un symbole plus nordiste que national. Enfin, l'attitude d'apparence conservatrice que le PCI observait dans le debat sur les conseils de gestion se retrouvait dans les discussions relatives aux nationalisations. Des 1945, les 

(30) Cf. M. SBLVATI et B. GROPPO, z Anciens et nouveaux instruments de l'action indus- trielle de 1'1ttat dans la reconstruction italienne > Le Mouvement Social, dans le present numeroe 

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp


143 LA liRANCE A GAUCHE DE L'EUROPE 

communistes declaraient que << meme si nous etions aujourd'hui 
seuls au pouvoir, nous ferions appel pour la reconstruction a l'ini- 
tiative privee > (31). Si tous les chemins pouvaient mener a Rome, ce 
compromis historique avant la lettre faisait du PCI un allie objectif 
de l'ordre etabli. 

Trois raisons d'inegale importance expliquent a notre avis 
l' absence de nationalisation en Allemagne. Ce manque etait d' abord 
le resultat d'une autre absence, celle d'un gouvernement national. 
Comment une nation sans voix aurait-elle pu proceder a des 
nationalisations ? C'est cette situation sans autre exemple qui faisait 
la difference entre l'Allemagne et l'Autriche nationalisatrice. 
Occupee et divisee elle aussi en quatre zones, l'Autriche beneficiait 
neanmoins depuis 1945 d'un gouvernement provisoire et d'une 
Assemblee nationale elue qui jouaient efficacement, et legitimement, 
leur role de porte-parole. On peut penser, de la meme fason, que si 
le general de Gaulle n'avait pas reussi a eviter l'installation en 
France de 1'AMGOT, les nationalisations auraient tout de meme eu 
lieu. Mais la souverainete allemande n'existait plus. Consequence 
des responsabilites prises par l'Allemagne nazie dans le declenche- 
ment de la guerre, et contre-coup des crimes qu'elle avait commis, 
la capitulation sans condition imposee par les Allies avait suspendu 
son droit a disposer d'elle-meme. Un armistice aurait-il change le 
cours de l'histoire ? Mais avec qui aurait-il ete signe ? 1945 n'etait 
pas 1918. Par la suite, la denazification prealable puis les debuts de 
la guerre froide ont repousse la reconstitution de la souverainete 
allemande jusqu'en 1949. Pendant plus de quatre ans donc, la deci- 
sion de nationaliser est restee entre les mains des occupants. 

Dans leur politique de demantelement de l'lttat nazi, les Allies de 
l'ouest laissaient cependant les Allemands s'exprimer dans le cadre 
des LMinder. C'est par ce canal qu'une volonte nationalisatrice se 
manifesta nettement, recoupant la carte de la demande de coges- 
tion. On retrouvait la position d'avant-garde prise par la Hesse. Non 
seulement les Hessois avaient inscrit dans leur Constitution la natib 
nalisation immediate des grands moyens de production, mais ils 
avaient ensuite plebiscite la mesure dans la proportion des deux- 
tiers des votants. A des degres divers, tous les Lander sauf trois 
ils etaient treize en tout reconnaissaient dans leur Constitution la 
necessite de proceder a certaines nationalisations (32). Les occu- 
pants auraient donc pu, s'ils l'avaient voulu, appliquer legitimement 
ces reformes. Mais, mis a part le cas de la Hesse et celui de Breme 
dans une moindre mesure, la pression nationalisatrice n'atteignait 
pas l'intensite qui etait la sienne en Angleterre, en France et en 
Autriche. Des mai 1946, le SPD ne considerait plus << l'economie pla- 
nifiee socialiste comme un but en soi >>, et demandait que z les 
actions de l'lXtat se limit[assent] a ce qui [etait] necessaire selon les 
cas ! (33). Treize ans plus tard, Bad-Godesberg allait consacrer cette 
tendance qui eloignait la social-democratie allemande de la SFIO 

(31) Cf. B. GROPPO, z Les conseils de gestion en Italie >, art. cit., p. 15. 
(32) Cf. H.O. LEWIS, New Constitutions..., op. cit., p. 15-19. 
(33) Cf. W. ABELSHAUSER, z Les nationalisations n'auront pas lieu >, dans le prEsent 

numero du Mouvement social. 
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fransaise. La revendication nationalisatrice fut donc abandonnee au 
profit de la volonte cogestionnaire et, quoique le DGB s'en defend1t, 
cellesi lui servit de substitut (34). 

Avec le defaut de souverainete et la brievete de la demande 
nationalisatrice, le troisieme facteur de non-nationalisation en Alle- 
magne, fut l'opposition americaine a la reforme. Le veto n'etait pas 
inscrit d'avance dans la politique des Atats-Unis a l'egard des pays 
liberes/occupes. II se constitua progressivement, et en Allemagne 
exclusivement, sous la pression des circonstances et sous l'influence 
d'un homme, le general L.D. Clay commandant la zone americaine. 
L'exemple de l'Autriche montre qu'en d'autres lieux et avec d'autres 
hommes, les USA pouvaient adopter la politique inverse. Si l'on en 
juge par le style clair et sans detour des rapports qutil adressait a 
Washington, Lucius D. Clay etait certainement anime de la volonte 
de servir (35). C'etait seulement un homme de la droite liberale dure 
- son education dans le Vieux Sud y avaitelle contribue ? - ̂  tout 
a fait etranger aux preoccupations sociales et, par suite) hostile a 
l'ideologie social-democrate. II conduisit l'Allemagne sur une voie 
plus a droite qu'elle ne l'aurait voulu en 1946-1947. JusquJen juillet 

1947 en effet, et cornme le general s'en plaignait lui-meme le Depar- 
tement d'Stat ntemit aucune instruction nette relative a ces 
questions (36). C'est de lui-meme que Lucius D. Clay decida de blb 
quer les nationalisations plebiscitees dans la Hesse en decembre 
1946. Il prit Egalement sous sa responsabilite au printemps 1947 
d'obtenir des Anglais qu'ils renoncent a nationaliser le charbon et 
l'acier de la Ruhr. Six mois plus tot, les Britanniques avaient 
annonce cette mesure (37). Mais a la faveur de la mise en route de la 
bizone a partir de janvier 1947, et en s'appuyant sur la contradic- 
tion qu'il y avait a vouloir nationaliser et internationaliser en meme 
temps, le general Clay reussit a inverser la politique du Royaume- 
Uni(38). Finalement, ce n'est qu'un mois apres l'annonce du Plan 
Marshall, et quinze jours apres que L.D. Clay eut encore reclame la 
dEfinition d'une politique americaine sur ce sujet, que le Departe- 
ment d'lXtat et celui de la Guerre opposerent un veto suspensif aux 
nationalisations, jusqu'a ltelection d'une Assemblee nationale (39). 
Cet interdit ntetait donc pas un z niet z definitif, et si les Allemands 
l'avaient voulu, ils auraient pu proceder a des nationalisations apres 
1949, alors meme que les troupes amEricaines stationnaient encore 
chez eux. 

(34) L ROSENBERG, Lc droit dc cogestior.., op. cit., p. 5-7 et 26. 
(35) Cf. lSc papers of Gcecral Lucius n Ctay..., op. cit. 
(36) Cf. J.H. BACICER, Winds of history..., op. cit., p. 186; et The papers ot Gencral Lucius 

D. Ctay..., op. cit., p. 346 et 376. 
(37) . A statemcnt by Bevin conscming thc British Governement's policy on Gcnnany , 

22 octobrc 1946, House of Commons Debates, in Documcnts on Gennany..., op. cit., p. 184; ct 
. General Robertson's statement of policy made at the 8th meeting of the zonal advisory 
council , 23 octoZore 1946, in Gcnnany under occupation. [llustrative Matcrials and Doc"- 
mcets, presentFs par J . K. POLLOCK, J. H. MEISEL et H.L. BREITON, Washington, G. Wahr, 
1949, p. 182. 

(383 Cf. J.H. BACKER, Winds of history..., op. cit., p. 41 et 186; et Ac pa7ers of Gcneral.... 
Op. cit., p. 342 346, 371-373, 37S376 ct 412. 

(39) Cf. Directive du 11 juillet 1947, citFe n. 27. 
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Les types de nationalisation 
franSa is, autrichiens et a ngla is 

Sur cette toile de fond vide de nationalisation, ltorigi- 
nalite des profils franc,ais, autrichiens et britanniques ressort avec 
plus de nettete. Si l'on voulait caracteriser d'un mot la specificite de 
chacune des situations nationales, on pourrait dire que les nationali- 
sations fransaises furent les plus ideologiques, les autrichiennes les 
plus nationalistes et les anglaises les plus technocratiques. En 
France, a la difference de ce qui se passait en Allemagne et en 
Italie, la presque totalite du spectre politique etait emportee avec 
vigueur par le courant nationalisateur. Contrastant avec la dictature 
mussolinienne, la nature plus contre-revolutionnaire que fasciste du 
gouvernement de Vichy avait exclu toute politique d'etatisation. Les 
Resistants et les Fransais liberes n'etaient donc pas genes par un 
precedent de mauvaise souche. Par ailleurs, sous l'occupation, les 
clandestins de toutes tendances reunis au sein du Conseil National 
de la Resistance, avaient su, contrairement aux resistants italiens, 
s'entendre sur un programme commun pour l'apres-guerre (40). Avec 
pour piece centrale z le retour a la nation des grands moyens de 
production >, ce texte allait devenir un panache de ralliement et 
jouer un role mobilisateur en 1945 et 1946. L'attitude des gauches 
fransaises pesait aussi dans le meme sens. Tandis que le compromis 
accepte par le PCI a la Liberation le rapprochait d'une democratie 
chretienne largement hostile aux nationalisations, la meme tactique 
de participation a l'lXtat admise par le PCF en janvier 1945 le 
conduisait au contraire a lancer ses troupes dans la bataille des 
nationalisations (41). Cette divergence d'attitudes entre les deux 
partis refletait la difference des potentiels nationalisateurs induits 
par les conjonctures politiques des deux pays. Enfin, l'attachement 
encore proclame par la SFIO en septembre 1946 pour le socialisme 
a scientifique > creusait l'ecart qui la separait du SPD et renforsait 
- malgre le paradoxe thEorique la vague nationalisatrice (42). 

En apparence, la situation politique de l'Autriche etait voisine de 
celle de la France: un gouvernement d'union nationale tripartite 
compose de representants des partis communiste (KPO), socialiste 
(SPO) et populiste ou chretien social (()VP) dirigeait le pays. Mais en 
raison de la compromission sllccessive de toutes les tendances de 
l'opinion dans l'Anschluss y compris celles de gauche puisque le 
dirigeant socialiste Karl Renner avait appele i voter z oui > au refe- 
rendum d'annexion organise par les nazis, tandis que le KP() avait 
suivi en 1939-1941 les consignes du Komintern , I'atmosphbre etait 
plus i I'apolitisme qu'd I'enthousiasme partisan. Se (lFgageant des 

(40) Cf.. C. ANDR:EU, Le programmc commun llc la Risistansc, Paris, Lcs ltditions de 
l'Anedit, l9U, 212 p. 

(41) Cf. C. kNDRIEU, L I R V^N et A. Psosr (tir.), Lcs nstionalisations clc la LibSration.... 
Op. cit. 

(42) < Le PS au pcuple dc Francc et de l'Union fransaisc ., manifeste du congrEs socia- 
liste, Le Populairc, 1N' septembrc 1946; cf. C.S. MR, z Ninctecn forty-five: continuity or 
rupture ? , Europa, 1982, n° 2, p. 109121. 
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complexes de 1918, la nation autrichienne s'acceptait desormais et 
voulait exister par et pour elle-meme. Cette volonte nationale pesa 
nettement en faveur des nationalisations. Consideree comme un 
pays victime, l'Autriche occupee par les Allies beneficiaJ contraire- 
ment a l'AllemagneJ d'un gouvernement propreJ qui fut legitime par 
les elections libres de novembre 1945. Menant un jeu de bascule 
entre ses quatre occupants et jouant surtout de l'Ouest contre l'Est, 
le gouvernement sut faire valoir le droit de son peuple. 

Comme cela avait ete le cas en France en 1944-1945, lfinitiative 
nationalisatrice vint du parti socialiste qui deposa une proposition 
de loi en janvier 1946. Si l'impulsion etait ideologique, la volonte de 
defendre l'economie nationale contre les empietements de la puis- 
sance occupante sovietique accelera brusquement le processus. 
S'appuyant sur l'accord de Potsdam qui donnait aux vainqueurs la 
propriete des biens allemands en territoire autrichien, une depeche 
de l'agence Tass en date du 6 juillet 1946 fit connaltre l'Ordre n° 17 
par lequel 1'URSS s'attribuait les biens allemands situes dans sa 
zone. Dix jours plus tard, le general Clark signait au contraire avec 
le gouvernement Figl un accord en vertu duquel les lAtats-Unis 
transferaient a l'Autriche les German assets de leur ressort, bientot 
suivis dans cette voie par les Fransais et les Anglais. Le veto du 
general Kourassov et le vote hostile aux nationalisations des quatre 
deputes communistes n'empecherent pas le Parlement d' adopter dix 
jours apres, le 26 juilletJ la premiere loi de nationalisation. Elle tou 
chait 70 grandes entreprises dont 44 etaient etablies en zone sovie 
tique. Parmi ces dernieres, vingt-neuf etaient considerees comme 
<< biens allemands >> (43). La nationali sation etait donc une me sure de 
defense nationalet tout autant qu'un << premier pas decisif pour la 
creation d'une organisation economique saine, a l'abri des crises et 
qui garantisse le plein emploi >> comme l'exprimait l'expose des 
motifs. Poussant son ingerence en Autriche plus loin que les lAtats- 
Unis ne le faisaient en Allemagne, 1'URSS refusa d'appliquer dans sa 
zone la loi votee par une Assemblee elue sur l'ensemble du terri 
toire. 

Si le Royaume-Uni fut le pays d'Europe ou l'on invoqua le plus 
souvent les necessites de la modernisation economique pour justi- 
fier les nationalisations, cela tient en partie a l'originalite de ses 
annees de guerre. Seul Ettat d'Europe occidentale a pouvoir se consi- 
derer comme veritablement vainqueur, il n'avait pas de revanche a 
prendre sur des elites economiques qui auraient failli technique- 
ment ou moralement. Cette paix sociale et nationale se traduisait en 
1944-1945 par le faible interet que l'etat-major du Labour Party por- 
tait au theme des nationalisations (44). A cette conjoncture s'ajou- 
taient des faits structurels qui accusaient le contraste entre la situa- 
tion anglaise et celle du continent. La quasi-absence de parti 

(43) Cf. H. KERNBAUER, E. M)iRz, S. MArrL, R. SCHEDIWY et F. WEBER, z LeS nationalisa- 
tions en Autriche >, dans le present numero du Mouvement social * W.L. STEARMAN, The 
Soviet Union and the occupation of Austria, Bonn, Siegler, 1961, p. 47-51; et M. CULLIN et 
F. KREISSLER, L'Autriche contemporaine, Paris, A. Colin, 1972, p. 100-104. 

(44) Cf. K.O. MORGAN, z Les nationalisations en Grande-Bretagne , dans le present 
numEro du Mouvement social. 

T
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communiste-0,5 % des voix en 1945 n'etait pas en soi un fac- 
teur positif ou negatif pour les nationalisations, puisque de l'autre 
cote de la Manche, I'attitude du parti variait entre la tentative de 
blocage (en Autriche), le freinage (en Italie) et l'acceleration (en 
France). Par contre, la tradition unioniste de refus de la participa- 
tion a la gestion renforSait la prEsentation technocratique des natio- 
nalisations. LJinsularite de la politique anglaise se manifestait egale- 
ment dans le fait que les conservateurs refusaient de voter les 
reformes de structure tandis que sur le continent, les chretiens 
democrates ou sociaux leur apportaient leurs voix. Mais la diffe- 
rence ne fut pas tres sensible car jusqutau debut de 1947 du moins, 
ces mesures susciterent peu de controverses de la part d'une opposi- 
tion elle aussi soucieuse de l'avenir economique du pays. 

Malgre la variete des contextes, les nationalisations de France, 
d'Autriche et de Grande-Bretagne donnerent au secteur public de 
ces pays une importance comparable, situee entre 20 et 30 % de 
l'economie nationale (45). La similitude de la proportion par-dela les 
frontieres revelait-elle un seuil de tolerance politique ou un taux de 
saturation economique commun ? Les champs des nationalisations 
ne se recoupaient pas exactement d'un pays a l'autre, mais la prio- 
rite donnee a la modernisation industrielle se lisait bien dans la 
facon dont le secteur energetique - charbon, gaz, electricite , 
etait transfere d'un meme geste i I'Stat (cf. tableau). Si l'Autriche 
etait la seule a nationaliser le petrole, ce n'etait pas en vertu d'une 
audace particuliere a l'egard des majors multinationaux, ni en 
raison d'une clairvoyance a l'epoque mal partagee sur l'avenir de 
l'or noir, mais simplement parce qu'elle produisait du petrole et que 
les puits se trouvaient en zone sovietique. De meme que les nationa- 
lisations autrichiennes montraient leur visage nationaliste, les 
reformes fransaises restaient fideles a leur image ideologique en 
etant les seules a inclure dans leur liste des compagnies d'assu- 
rances. Cette particularite, et le fait que la City de Londres fiit 
sortie presque intacte de la periode, puisque seule la Bank of 
England avait change de statut, sans que son equipe de direction en 
fut modifiee pour autant, plasaient a nouveau la France a gauche 
sur la photographie de famille des pays europeens au lendemain de 
la Deuxieme Guerre mondiale. 

La France plus democratique 
et plus fidele 7 

A s'en tenir aux textes, la composition des conseils 
d'administration des entreprises nationalisees fransaises confirmait 

(45) Cf. K.O. MORGAN, Labour..., op. cit., p. 109; E. LANGER, Les nationalisations..., op. 
cit., p. 351 et 356 * et A. BIZAGUET, z L'importance des entreprises publiques dans l'economie 
fransaise et europ!eenne apres les nationalisations de 1982 , Revue tconomique, mai 1983. 
Les pourcentages visent le secteur public en son ensemble et non les seules entreprises 
nationalisees en 19441949. 
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cette vue. Reprenant a son compte l'heritage cegetiste, la France 
avait cree des conseils quadripartites ou tripartites dans lesquels les 
porte-parole des travailleurs detenaient en droit un quart ou urs 
tiers des places. En fait, par le jeu de la representation des 
< usagers >> ou des << consommateurs >>, les syndicats pouvaient 
occuper jusqu'aux deux tiers des sieges, comme ce fut le cas dans 
les Charbonnages du Nord-Pas-de-Calais. Au regard de cette situa- 
tion, la democratie economique paraissait beaucoup moins avancee 
en Autriche, puisque les societes nationalisees y etaient simplement 
soumises au droit commun des entreprises, qui deleguait seulement 
deux representants des salaries au sein des conseils 
d'administration(46). Le conseil de la societe de coordination de 
l'electricite faisait exception en accueillant quatre syndicalistes} 
mais ils ne constituaient la pas plus du sixieme de l'assemblee. En 

Nationalisations comparees en France, Grande-Bretagne et Autriche, 19441949 

Charbon * mai 1946 juillet 1946 juillet 1946 

ltlectricite * avril 1946 aout 1947 mars 1947 

Gaz * avril 1946 juillet 1948 juillet 1946 

Petrole * - - juillet 1946 

Minerais et metaux non * - - juillet 1946 
ferreux 
Siderurgie * - novembre 1949 juillet 1946 

Fabrications mecaniques janvier 1945 - juillet 1946 
et electro-mecaniques 

Banques decembre 1945 fevrier ;946 juillet 1946 

Assurances avril 1946 - - 

Transports fluviaux - juillet l 946 

Transports routiers - aout 1947 

Transports en commun * mars 1948 + + 
dans la capitale 
Chemins defer * + aout 1947 + 

Aviation civile juin 1948 aout 1946 

Telecommunications im- * -s novembre 1946 
perla es 

N.B. Les dates sont celles de la promulgation des textes. 
* Monopole d'Stat 
-Absence de nationalisation 
+ Nationalisation ou municipalisation anterieure. 

(46) Cf. E. IANGER, Les nationaZisations..", op. cit., p. 674682. 
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Angleterre ou les conceptions unionistes s'etaient opposees a l'intro- 
duction des TU dans l'administration des Public Boards, les adminis- 
trateurs etaient choisis en fonction de leur << competence )>. 

Mais ces distinctions tirees de la comparaison des legislations se 
revelerent assez formelles. En s'affirmant aussitot, la preponderance 
des directions sur les conseils d'administration reduisit d'emblee le 
champ de la democratie economique. En outre, des pratiques ou des 
conventions modifibrent l'impact de la loi. A partir de 1948 en 
France, les conseils d'administration connurent la meme evolution 
que les comites d'entreprises et perdirent leur fonction originelle 
d'association des travailleurs a la gestion. En Grande-Bretagne, des 
organes de joint consultation furent mis en place a tous les niveaux 
de l'organigramme des Boards (47). Ces conseils consultatifs se 
defendaient de vouloir gerer, mais ou sJarretait la consultation, et 
ou commensait la gestion ? En definitive, dans chacun des trois 
pays, on s'accordait pour reconnaltre que la democratie economique 
restait un objectif lointain ou mal defini. 

Dans le trio des nationalisateurs, la France se signala encore par 
la fidelite qu'elle temoigna a son passe reformateur. Elle ne proceda 
a aucune denationalisation. La Grande-Bretagne par contre rendit 
au secteur prive les transports routiers et la siderurgie en 1952, 
tandis qu'en 1956, I'Autriche denationalisa ses deux plus grandes 
banques dans la proportion de 40 % du capital. Ce revirement a 
quelques annees de distance participait du mouvement de rejet de 
l'lttat qui se faisait jour en Europe depuis 1947 (48). En Autriche, 
I'antietatisme s'exprimait au travers du nouveau slogan des chre- 
tiens sociaux, a pour un capitalisme du peuple au moyen d'actions 
du peuple >. Si le principe fut applique aux banques plutot qu'aux 
autres entreprises, ce fut en raison de l'attitude de leurs 
dirigeants (49). Des irregularites commises dans l'utilisation des 
fonds Marshall, et le comportement des directeurs qui semblaient 
controler le ministere des Finances plus que l'inverse ne paraissait 
vrai, entrainerent les deux denationalisations-sanctions. De meme 
que la faiblesse de la demande sociale de nationalisation dans les 
banques avait facilite l'operation autrichienne, I'absence de cette 
volonte chez les routiers et les siderurgistes anglais favorisa la pri- 
vatisation des secteurs en 1952. La denationalisation se produisit 
aussi la ou une vive controverse s'etait elevee entre travaillistes et 
conservateurs, et au sein meme du Cabinet, au moment du transfert 
a l'lttat (50). En ce qui concernait la siderurgie par exemple, pres de 
cinq ans s'etaient ecoules entre le debut de la discussion entre les 
ministres du Labour en avril 1946 et l'entree en vigueur de la loi en 
1951. Si dans sa constance nationalisatrice, la France faisait excep 
tion, elle bEneficiait sans doute de l'auto-censure et des compromis 
politiques que le tripartisme avait imposEs a son gouvernement. 
Pourtant l'Autriche aussi avait nationalise sous le regime du tripar- 

(47) Cf. G. CAn nES, La z joint consultation ..., op. cit., p. 39-70. 
(48) Cf. C. ANDRIEU, z Nationalisations et participation ouvriere en France, 1944-1948 , 

Rapport general au colloque cite n. 12, p. 1415. 
(49) Cf. E. IANGER, Les nationalisations..., op. cit., p. 261-284 et 662-666. 
(50) Cf. K.O. MORGAN, Labour..., op. cit., p. 107-108 et 11S1 19. 
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tisme. Mais dans ce pays, les reformes de structure ntetaient pas un legs de la Resistance: peut-etre etait-ce la ce qui faisait la diffe- rence. 

Plan et nationalisation: 
une alliance fransaise seulement 

Dans cette sorte de tournoi des cinq nations que nous poursuivons ici, la France atteignit encore un but que les autres pays manquerent: elle mit en place l'organe de planification le plus stable et le plus efficace. Au sortir de la guerre, toutes les econo mies vivaient sur un mode dirige. Mais controler et rationner n'etaient pas planifier. Les controles etaient effectues par des admi- nistrations multiples et dans un but conjoncturel. La planification supposait au contraire une vue globale de lteconomie) une direction 
centrale de celle-ci, et un projet a moyen ou a long terme. Elle etait souvent presentee comme le corollaire de la nationalisation. La pre- miere loi autrichienne de transfert de societes a l'Stat exposait ainsi ses motifs: z la majorite de ces branches economiques doivent subir une reorganisation profonde et une planification generale pour sur- monter leur sensibilite aux crises qui furexlt si catastrophiques par le passe . Pourtant l'experience allait montrer que lton pouvait pla- nifier sans nationaliser, nationaliser sans planifier, et, par exception comme ce fut le cas en France, nationaliser et planifier. 

Interdite de nationalisation, l'Allemagne n'en a pas moins connu du fait des Allies une forme de planification. Le Plan quadripartite de mars 1946, qui se situait dans la ligne du Plan Morgenthau adopte par les Angl>Americains en septembre 1444, limitait la pro- duction industrielle allemande i la moitie de celle de 1938. S'ajou- tant a cette planification a rebours, un plan de demantelement et de decartellisation etait mis en ceuvre. Mais en aout 1947, au moment ou la politique americaine se figeait dans un refus des nationalisa- tions, elle inversait le sens de sa programmation quantitative en autorisant dans la bizone l'augmentation d'un tiers de la production industrielle. Ces plans successifs servirent de cadre de reference aux travaux du Conseil economique de bizone qui siegea a partir du mois de mai 1947, puis au gouvernement economique cree en fevrier 1948 et dirige par Ludwig Erhard. Quand ce dernier supprima le controle des prix et le rationnement en juillet 1948, la planification alliee tomba simultanement dans l'oubli. A part le general Clay, les occupants desapprouverent ce retour juge trop rapide a l'economie liberale (51). 
Si les controles et la planification s'evanouirent d'un coup et precocement en Allemagne, il en fut differemment en Italie, en Grande-Bretagne et en Autriche. L'evolution de ces pays fut plus 

(51) Cf. A. GROSSER, L'Allemagne de notre temps, Paris, Le Livre de Poche, 1978, p. 338. 
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lente et son achevement moins abrupt. Les organismes a vocation 
planificatrice y disparurent entre 1949 (en Italie et en Autriche) et 
1951 (en Angleterre). 

Bien que l'lttat italien possedat ou controlat une part importante 
de l'economie nationale, il n'usa pas de cet atout pour mettre en 
place une veritable planification (52). Comme son nom l'indiquait, la 
structure qui stapparentait le plus a un organe de planification, le 
Conseil Industriel de l'Italie du Nord (CIAT), ne disposait que d'un 
rayon d'action geographiquement et sectoriellement limite. Entre le 
CIAI, I 'IRI et chacun des mini steres, I 'absence de coordination favo- 
risait les rivalites et les conflits d'attribution. Finalement, le retour 
a la vieille pratique des interventions parlementaires s'imposa. Dans 
la mesure ou l'idee de plan reposait sur une certaine confiance 
placee dans la science economique, le role croissant de l'opinion des 
elus de la DC dans les decisions economiques de l'lXtat eloignait 
d'autant les chances d'une planification. 

Pas plus que l'Italie, la Grande-Bretagne ne connut de planifica- 
tion digne de ce nom. Le Central Economic Planning Staff que le 
gouvernement travailliste se resolut a creer en mars 1947 ne dispb 
sait pas de pouvoir propre(53). II publia bien un << Programme a 
long terme >> en decembre 1948, mais celui-ci ne joua aucun role 
dans la gestion de lteconomie nationale. Comment les planificateurs 
auraient-ils d'ailleurs pu jouir de quelque autorite quand les minis- 
tres du Labour Party declaraient eux-memes que le plan etait sim- 
plement <( du bon sens mis en action o(54), et que les controles 
seraient bientot soumis a un << feu de joie >> (55) ? Apres avoir pro- 
cede a un important transfert de propriete, les travaillistes ne se 
souciaient apparemment pas d'y ajouter une transmission du pou- 
voir economique a l'Stat. 

La politique autrichienne put paraltre plus consequente en ses 
debuts. La creation en fevrier 1946 d'un ministere de la Sauvegarde 
des biens (abandonnes par les Allemands) et de la Planification ecb 
nomique preceda meme de six mois les premieres nationalisations. 
Mais aucun Plan d'ensemble n'en resulta. La participation du minis- 
tere ne fut meme pas toujours requise pour ltelaboration des plans 
sectoriels que l'Autriche mit au point dans cette periode. L'existence 
de ces programmes plan blectricite pour dix ans et plan charbon 
pour cinq ans en 1947, plan acier pour cinq ans en 1948 et plan de 
1949 pour les metaux non ferreux attestait neanmoins une 
volonte de l'Stat d'acquerir une certaine maitrise de son avenir ecb 
nomique a travers les entreprises dont il avait pris possession (56). 
Le ministere de la Planification disparut en decembre 1949, mais on 
lui substitua un departement de s Communications et de s Entre- 
prises nationalisees qui, meme si les banques nationalisees lui 

(52) M. SALVATI, B. GROPPO, z Anciens et nouveaux instrwnents... , art. cit. 
(53) J. LERUEZ, Planification et politique en Grande-Bretagne, Paris, Cahiers de la FNSP, 

A. Colin, 1972, p. 4445. 
(54) Herbert Morrison, Lord President, automne 1946, cite dans J. LERUEZ, Planifica- 

tion..., op. cit., p. 32. 
(55) Harold Wilson, President of Board of Trade, 1950, cit dans J. LERUEZ, Planilica- 

tioo.., op. cit., p. 48. 
(56) Cf. E. LANGER, LeS nationalisations en Autriche, op. cit., p. 87-88 et 174179. 
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echappaient, temoignait par son existence de la persistance d)un 
ideal planificateur. 

Le mariage du Plan et de la nationalisation n'eut vraiment lieu 
quten France. Un organisme specifique fut cree en janvier 1946, le 
Commissariat General au Plan, qui ne fut jamais remis en cause fon- 
damentalement. Non seulement il elabora un z Plan de modernisa- 
tion et d'equipement >> global et quinquennal, mais il en maltrisa 
partiellement l 'execution au moyen du Fonds de Mode rni sation et 
d'tquipement (FME) specialement cree a cet effet. Le FME n'avait 
pas d'equivalent dans les autres pays. De 1948 a 1953, il accorda ses 
prets en priorite aux entreprises nationales: 60 % de ses credits 
allerent aux Charbonnages, i EDF, a GDF, au CEA, a la CNR, a la 
SNCF, a la RATP, a l'Aeroport de Paris et a Air France (57) Le para- 
doxe voulait que la moitie des ressources du Fonds provint de l'Aide 
Marshall(58). La lutte ideologique engagee en 1947 par les lAtats- 
Unis contre tout ce qui pouvait evoquer les methodes sovietiques ne 
les empechait pas de renforcer de fait certaines procedures econo- 
miques etatiques (59). On constatait le meme phenomene 
d'embrayage-debrayage en Italie a travers l'exemple des offices 
publics qui bjeneficiaient des fonds Marshall. 

* * 

Deux ou trois ans apres la Liberation, la confusion qui s'etablit 
dans l'opinion entre les controles et la planification rejaillit sur le 
dirigisme et sur sa variante socialiste en les englobant dans une 
meme reaction de rejet. Cet amalgame qui refletait le vecu de 
l'uomo qualunque provenait-il d'un malheureux concours de circons- 
tances la coincidence de la penurie et des essais socialisants-, 
ou trahissait-il un defaut structurel de la methode ? Toujours est-il 
que la levee des controles en I948-1949 correspondit a la fin de l'ere 
des nationalisations. Les tentatives de gestion ouvriere, les 
z Republiques de travailleurs > que lton avait espere mettre en place 
a la faveur des transferts i l'lttat presentaient le meme double 
visage. Le sentiment vague de coproprietE que les salaries pouvaient 
tirer du changement de proprietaire ne modifiait pas la nature de 
leur travail. A quoi servaient les nationalisations si elles ne contri- 
buaient pas plus d soutenir une politique de planification reductricc 
des crises et du chomage, et si la situation des ouvriers et des 

(57) Cf. C. ANDRIEU, < Le financement des investissemcnts entre 1947 et 1974: trois bclai- 
rages sur les relations entre le MinistFre tes Finances, I'Institut d'Emission et le Plan , in 
H. RoussQ (dir.), Dc Monnct d Massi, Paris, ltditions tu CNRS, 1986. 

(58) Cf. J. BouvIERt < Limites et aleas dc l'investissemene 1947-1952 >, in R. REMOND et 
J. BouRDIN (dir.), La Fransc ct l' rcs-gacrrc: au tournant dc la modernisat{on, Paris, Presses 
dc la FNSP, 1986. 

(59) Cf. M. MARCURAZ, . Autour des accords Blum-Byracs: Jean Monact cntre le con- 
sensus rwational et le consus atlantique , Histoirc, Economie, SociSt#, juillet-scptembre 
1982, p. 439*470, et S. HoFPBNN and C.S. MAER (eds.), Thc MarshaX plan: a retrospective, 
Boulder, Westwiew Press, 1984. 
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employes n'etait pas nettement amblioree ? S'etait-on trompe sur la 
signification des reforrnes de structure ? 

Au-dela de leurs imperfections multiples et inevitables, les natio- 
nalisations subissaient le jugement simultanement negatif et positif 
qu'encourent souvent les institutions creees pour repondre a une 
aspiration de fond. Chez beaucoup, l'ideal nationalisateur represen- 
tait en fait la traduction abstraite, discursive et donc transmissible, 
d'un sentiment brut d'exploitation qui ne se communique pas. En ce 
qu'elle supposait la cesure du temps, la distinction des fonctions, 
l'emiettement de l'aspiration entre des dizaines d'aspects diversJ 
l'institution liberatrice ne pouvait que decevoir ceux qui conforl- 
daient esperance, programme et realisation. Pendant que certains se 
refugiaient dans l'entretien de la flamme de la resistance ouvriere, 
d'autres gardaient et geraient la << vieille maison >> dont les reformes 
de structure venaient de moderniser les fondations. 

La Franco d'aprEs 1945 dans 
z Le Mouvement Social > 

AGULHON (M.), BARRAT (F.), a Au dossier des z CRS a Marseille , 1975, n° 92, 
p. 75-91. 

BERGOUNIOUX (A.), z La scission syndicale dans les PTT , 1975, n° 92, p. 3-15. 
DELANOUE (P.), a La CGT et les syndicats de l'Afrique noire de colonisation 

fransaise, de la Deuxieme Guerre mondiale aux indEpendances , 
1983, n° 122, p. 103-116. 

DEWrRrE (P.), z La CGT et les syndicats d'AOF (1945-1957) , n° 117, 1981, 
p. 3-32. 

DEWITTE (P.), z Reponse a Paul Delanoue >, n° 122, 1983, p. 117-121. 
DURAND (C1.), z Conditions objectives et orientations de l'action syndicale ,>, 

1967, n° 61, p. 77-106. 
ERBAS-SEGUIN (S.), z Des fins aux moyens: organisation interne et demo 

cratie dans les syndicats >, 1967, n° 61, p. 107-122. 
FALLACHON (P.), z Les greves de la Regie Renault en 1947 >>, 1972, n° 81, 

P. 111-142. 
FROST (R.), z La technocratie au pouvoir... avec le consentement des 

syndicats: la technologie, les syndicats et la direction a EDF (1946- 
1968) >, 1985, n° 130, p. 81-96. 

GSSOT (R.), z L'illusion republicaine: socialistes et communistes en 1947. 
R6flexion sur CRS a Marseille et le Journat de Vincent Auriol >, 1975, 
n° 92, p. 49-74. 

GERBOD (P.), z LeS COiffeUrS en FranCe (1890-1950) >, 1981, n° 1 14, p. 71-84. 
GEROME (N.), s LeS formules du bonheur: Parents 1969-1976, l'inforrnation 

des familles par la grande presse X, 1984, n° 129, P. 89-115. 
GRAS (C.), z Le mouvement regionaliste fransais et l'histoire sociale: elE- 

ments de problematique et de bibliographie , 1975, n° 92, p. 103-117. 
GUILBERT (M.), a Les problemes du travail industriel des femmes et l'evolu- 

tion des techniques >, 1967, n° 61, p. 3346. 
HOLTER (D.), z Politique charbonniere et guerre froide >, 1985, n° 130, p. 33- 

53. 

http://www.jstor.org/page/info/about/policies/terms.jsp

	Article Contents
	p. [131]
	p. 132
	p. 133
	p. 134
	p. 135
	p. 136
	p. 137
	p. 138
	p. 139
	p. 140
	p. 141
	p. 142
	p. 143
	p. 144
	p. 145
	p. 146
	p. 147
	p. 148
	p. 149
	p. 150
	p. 151
	p. 152
	p. 153

	Issue Table of Contents
	Le Mouvement social, No. 134 (Jan. - Mar., 1986) pp. 1-186
	Front Matter [pp. 1-182]
	Éditorial
	Les nationalisations en Europe occidentale au sortir de la Seconde Guerre mondiale [pp. 3-8]

	L'idée de nationalisation dans les mouvements ouvriers européens jusqu'à la Deuxième Guerre mondiale
[pp. 9-36]
	La politique de nationalisation en Grande-Bretagne [pp. 37-54]
	Les nationalisations en Autriche [pp. 55-80]
	Les nationalisations n'auront pas lieu. La controverse sur l'instauration d'un nouvel ordre économique et social dans les zones occidentales de l'Allemagne de 1945 à 1949
[pp. 81-96]
	Anciens et nouveaux instruments de l'action industrielle de l'État dans la reconstruction italienne
[pp. 97-130]
	La France à gauche de l'Europe
[pp. 131-153]
	La France d'après 1945 dans "Le Mouvement social"
[pp. 153-154]
	Index Thématique
[pp. 155-158]
	Chronique
	L'après-guerre en Italie Un aggiornamento de l'historiographie marxiste
[pp. 159-166]

	Notes de lecture
	Review: untitled [pp. 167-168]
	Review: untitled [pp. 169-170]
	Review: untitled [pp. 170-171]

	Informations et initiatives [pp. 173-175]
	Résumés
[pp. 177-181]
	Livres reçus
[pp. 183-185]
	Back Matter [pp. 186-186]





